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mandé le seul remède efficace. Dans les ci:constances actuelles.
Pimportance de cette question est telle qu'un candidat qui a des
principes politiques et qui y attache quelque prix ne doit pas
hésiter à exprimer son opinion sur le sujet. Je ne sui. pas du
nombre de ceux qui reposent une confiance aveugle dans les

promesses du gouverneur-général à cet égard. Loin de là. Je
c;rois que dans la pratique il ne concèdera pas ce princine de bon
ceur, et je pense que le plus ou le moins d'étendue où il entend
aller dépendra beaucoup de la composition de la nouvelle
Chambre d'Assemblée. Pour moi, je n'hésite pas à dire que je
suis en faveur de ce principe anglais du gouvernement respon-
sable. Je vois, dans son opération, les seules garanties que nous
puissions avoir d'un bon gouvernement constitutionnel et effectif.
Les colons doivent avoir la conduite de leurs propres affaires.
ils doivent diriger tous leurs efforts vers "e but; et pour y
parvenir, il faut que ladministration coloniale soit formée et
dirigée par et avec la majorité des représentants du peuple,
comme étant le seul moyen d'"administrer le gouvernement

de ces provinces selon les désirs et les intérêts du peuple, et
"d'avoir, pour ses sentiments tels qu'exprimés par ses représen-
"tants, la juste déférence qui leur est due."

Une autre question non moins importante est celle qui
résulte de l'union même de ces provinces. Elle est un acte
d'injustice et de despotisme, en ce qu'elle nous est imposée sans
notre consentement, en ce qu'elle prive le Bas-Canada du nombre
légitime de ses représentants, en ce qu'elle nous prive de l'usage
de notre langue dans les procédés de la Législature, contre la foi
des traités et la parole du gouverneur-général, en ce qu'elle nous
fait payer, sans notre consentement, une dette que nous n'avons
pas contractée, en ce qu'elle permet à l'Exécutif de s'emparer
illégalement, sous le nom de liste civile, et sans le vote des
reprêsentants du peuple, d'une partie énorme des revenus du
pays.

S'en suit-il que les représentants du Bas-Cainada doivent
s'engager d'avance, et sans garanties, à demander le rappel de
PUnion? Non, ils ne doivent pas le faire. Ils doivent attendre,
avant d'adopter une détermination dont le résultat immédiat
serait peut-être de nous rejeter, pour un temps indéfini, sous la
législation liberticide d'un Conseil Spécial, et de nous laisser
sans représentation aucune. C'est une erreur trop générale de
la pa-t des partis politiques, dans les colonies, que de croire
qu'ils ont de la sympathie à attendre de tel on tel ministère
impérial. Que le ministère, à Londres, soit tory, whig ou radi-


